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I. - Au sens du présent titre, on entend par « transaction personnelle » une opération réalisée par une personne concernée ou
pour son compte, lorsqu'au moins une des conditions suivantes est remplie :

II. - Une personne ayant des liens familiaux avec une personne concernée est l'une des personnes suivantes :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

cette personne concernée agit en dehors du cadre de ses fonctions ;1

l'opération est réalisée pour le compte de l'une des personnes suivantes : la personne concernée elle-même, une personne
avec laquelle elle a des liens familiaux ou des liens étroits, une personne dont le lien avec la personne concernée est tel que
cette dernière a un intérêt direct ou indirect important dans le résultat de l'opération, autre que le versement de frais ou
commissions pour l'exécution de celle-ci.

2

le conjoint de la personne concernée non séparé de corps ou le partenaire avec lequel elle est liée par un pacte civil de
solidarité ;

1

les enfants sur lesquels la personne concernée exerce l'autorité parentale, ou résidant chez elle habituellement ou en
alternance, ou dont elle a la charge effective et permanente ;

2

tout autre parent ou allié de la personne concernée résidant à son domicile depuis au moins un an à la date de la transaction
personnelle concernée.
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III. - La situation dans laquelle une personne a des liens étroits avec une personne concernée est une situation dans laquelle ces
personnes physiques ou morales sont liées :

Une situation dans laquelle au moins deux personnes physiques ou morales sont liées en permanence à une seule et même
personne par une relation de contrôle est également considérée comme constituant un lien étroit entre lesdites personnes.

soit par une participation, à savoir le fait de détenir, directement ou par le biais d'un lien de contrôle, 20 % ou plus des droits
de vote ou du capital d'une entreprise ;

1

soit par un contrôle, à savoir la relation entre une entreprise mère et une filiale, dans tous les cas mentionnés à
l'article L. 233-3 du code de commerce ou une relation similaire entre toute personne physique ou morale et une entreprise,
toute filiale d'une entreprise filiale étant également considérée comme une filiale de l'entreprise mère qui est à leur tête.
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